
 

 

 

ARRÊTÉ N°2025/005 
DEFINISSANT LES MODALITES 
DE MISE A DISPOSITION POUR 
LA MODIFICATION N°10 DU PLU 
DE TREMBLAY-EN-FRANCE 

 

 

Le Président de l’établissement public territorial PARIS TERRES D’ENVOL, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 5219-5,  
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L153-45 et suivants, et R104-35, 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles, 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et création, dans le 
périmètre de la Métropole du Grand Paris, au 1er janvier 2016, des établissements publics de coopération 
intercommunale dénommés établissements publics territoriaux (EPT) et qui prévoit que ces derniers sont 
compétents en matière de PLU, 
Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets, 
Vu la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, dite « loi ASAP », 
Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets, 
Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Tremblay-en-France approuvé par délibération n°11-101 du conseil municipal 
le 30 mai 2011, 
Vu la modification n°1 approuvée par délibération n°13-148 du conseil municipal le 19 septembre 2013,  
Vu la modification simplifiée n°1 approuvée par la délibération n°2014-232 du conseil municipal le 18 septembre 
2014, les modifications simplifiées n°2 et n°3 par les délibérations n°2015-137 et n°2015-138 du conseil municipal le 
25 juin 2015, les modifications simplifiées n°4 et n°5 approuvées par les délibérations n°22 et n°23bis du conseil de 
territoire le 20 mars 2017, la modification simplifiée n°6 approuvée par délibération n°94 du conseil de territoire le 
3 juillet 2017, la modification simplifiée n°7 approuvée par délibération n°13 du conseil de territoire le 9 avril 2018 
et la modification simplifiée n°8 approuvée par délibération n°10 du conseil de territoire le 1er mars 2021, 
Vu la déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU approuvée par délibération n°118 du conseil 
de territoire le 3 octobre 2016, 
Vu la mise en compatibilité à la suite du décret ministériel n°2017-186 du 14 février 2017 déclarant d’utilité publique 
et urgents les travaux nécessaires à la réalisation du tronçon de métro automatique du réseau de transport public 
du Grand Paris reliant les gares du Bourget RER au Mesnil-Amelot, et correspondant à la ligne 17 Nord, 
Vu l’arrêté préfectoral n°2021-0790 du 30 mars 2021 déclarant d’utilité publique le projet de réalisation de la maison 
d’arrêt de la Seine-Saint-Denis et emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Tremblay-en-France, 
Vu la mise à jour n°1 par l’arrêté n°2021-015 du conseil de territoire le 28 octobre 2021, 
Vu la modification simplifiée n°9 approuvée par délibération n°15 du conseil de territoire le 26 février 2024, 

Vu la modification n°2, approuvée par délibération n°40 du conseil de territoire le 8 avril 2024, 

Vu la révision allégée n°1, approuvée par délibération n° 83 du conseil de territoire le 26 juin 2024, 

Vu la délibération n°172 relative à la modification simplifiée n°10 du PLU de la commune de Tremblay-en-France – 

définition des modalités de mise à disposition du public. 

 
Considérant que le PLU de la ville de Tremblay-en-France a fait l’objet d’une modification n°2, approuvée par 
délibération du conseil de territoire en date du 8 avril 2024. 
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Considérant que cette modification visait à ajuster certaines dispositions réglementaires afin de :  
 

▪ De prendre en compte le projet de la grange aux dîmes ;  
▪ D’ajuster le zonage et les règles de la zone Uo afin notamment de permettre l’évolution des secteurs Gilbert 

Berger et Berlioz ;  
▪ D’ajuster certaines règles de la zone Up afin de protéger davantage le tissu pavillonnaire ;  
▪ De modifier les règles relatives aux réseaux et à la gestion des déchets ;  
▪ D’ajuster les règles relatives aux CINASPIC ;  
▪ De procéder à des ajustements réglementaires mineurs, notamment en zone Uc ;  
▪ De clarifier le lexique du règlement ;  
▪ De mettre à jour les informations relatives aux servitudes archéologiques. 

 

Considérant que lors de la relecture du document modifié, il a été constaté la disparition d’une disposition relative 
aux hauteurs des équipements de services publics ou d’intérêt collectif dans l’article n°10 du règlement applicable 
aux zones UO. 
Considérant que cette disposition stipulait que : « Ne sont pas réglementées les hauteurs des équipements de 
services publics ou d’intérêt collectif », et qu’elle constituait une règle applicable avant la modification approuvée en 
avril 2024. 
Considérant que cette omission constitue une erreur matérielle résultant d’une inadvertance lors de la transcription 
des modifications au sein du règlement du PLU. 
Considérant que cette disposition ne faisait pas partie des motifs de la modification n°2 du PLU de Tremblay en 
France. 
Considérant que conformément à l’article L.153-45 du code de l’urbanisme, une modification simplifiée du PLU peut 
être engagée pour corriger des erreurs matérielles. 
Considérant qu’il convient, dès lors, d’engager une procédure de modification simplifiée du PLU de Tremblay en 
France afin de réintroduire cette disposition supprimée par erreur, sans remettre en cause les autres dispositions de 
la procédure n°2 approuvées en avril 2024. 
Considérant la nécessité de mettre à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 
formuler ses observations, le projet de modification simplifiée, l'exposé de ses motifs, et le cas échéant, les avis émis 
par les personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9.  
Considérant qu’il convient de redéfinir les modalités de mise à disposition préalablement établis dans la délibération 
n°172 du 16 décembre 2024 relative au projet de modification simplifiée n°10 du PLU de Tremblay-en-France. 
Considérant que ces modalités seront portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de 
cette mise à disposition. 
 

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  

Les modalités de mise à disposition du public seront les suivantes : 
La mise à disposition du projet de modification simplifiée n°10 se déroulera du 6 février au 10 mars 2025 inclus. 
Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis des personnes publiques associées 
seront mis à disposition du public : 
 

▪ A l’accueil de la division urbanisme de la mairie de Tremblay-en-France, 18 boulevard de l’Hôtel de Ville - 
93290 Tremblay-en-France, aux jours et heures habituels d'ouverture ; 

▪ Au siège administratif de l'EPT Paris Terres d’Envol, 50 allée des impressionnistes - 93420 Villepinte, aux 
jours et heures habituels d'ouverture. 

▪ Sur un site Internet dédié, relayé et accessible depuis les sites Internet de la ville de Tremblay-en-
France (www.tremblay-en-france.fr) et de l’EPT Paris Terres d’Envol (www.paristerresdenvol.fr). 
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Un registre permettant à chacun de formuler ses observations sera mis à disposition du public : 
 

▪ En version papier, a l’accueil de la division urbanisme de la mairie de Tremblay-en-France, 18 boulevard de 
l’Hôtel de Ville - 93290 Tremblay-en-France, aux jours et heures habituels d'ouverture ; 

▪ En version papier, au siège administratif de l'EPT Paris Terres d’Envol, 50 allée des impressionnistes - 93420 
Villepinte, aux jours et heures habituels d'ouverture. 

▪ En version numérique, sur un site internet dédié relayé et accessible depuis les sites internet de la ville de 
Tremblay-en-France (www.tremblay-en-france.fr) et de l’EPT Paris Terres d’Envol 
(www.paristerresdenvol.fr). 

 

Chacun pourra également faire part de ses observations via l’adresse numérique concertation.plu@paristde.fr en 
précisant en objet « PLU Tremblay - modification simplifiée n°10 » 
 

ARTICLE 2 
Un avis précisant l’objet de la modification simplifiée n°10, les dates de mise à disposition ainsi que les modalités 
définies ci-dessus sera porté à la connaissance du public au moins 8 jours avant le début de la mise à disposition : 
 

▪ Dans un journal diffusé dans le département. 
▪ Sur les sites internet de Tremblay-en-France et de l’EPT Paris Terres d’Envol. 
▪ Par voie d’affichage de l’avis à la mairie de Tremblay-en-France et au siège de l’EPT Paris Terres d’Envol. 

 
ARTICLE 3  

A l’issue de cette mise à disposition, le bilan sera présenté devant le conseil de territoire de Paris Terres d’Envol, 
qui en délibèrera et adoptera le projet de modification simplifiée n°10 éventuellement modifié pour tenir compte 
des avis émis et des observations du public par délibération motivée. 

 
ARTICLE 4 

Le présent arrêté sera affiché en mairie de Tremblay-en-France et au siège de l’EPT Paris Terres d’Envol pendant 
un mois. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département 

 
ARTICLE 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et/ou d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage. 

 
 
 
 

Fait à Aulnay-sous-Bois, le 23 janvier 2025 
 
 

 
 
Bruno BESCHIZZA 

Président de Paris Terres d’Envol 
Maire d’Aulnay-sous-Bois 
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